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RÈGLEMENT DE LA coRPoRATION MUNICIPALE DE SAINT_ARsÈNE

nÈcr,nunnr No L7

AMENDANT r,n nÈcr,eMENT No. 11

Quand au règlement no.17 qui ordonne et statue comme suit savoir

I. Le règlement no 1l- est amendé en abrogeant le paragraphe
III pâge 227 å savoir gue le quatrième Rang Est ne sera
pas déblayé de la neige en híver et cecí jusqu'à nouveäu
changement.

Lfentretíen de ce chemin en hiver tombera à la charge des
propríétaires qui ont des terres le long de ce terrain
tel qu'auparavant.

II. Pour venir en aide aux contribuables de ]a route d'ég1ise
4ène et 5ème rang qui sont surtaxés par Ies dépenses
occa.síonnées par le déblaíement de la neige dans leurs
chemins. A l'avenir, í1 sera imposé à tous Les ans sur
Ies biens fonds généraux de toute Ia municipalité une
taxe de ( $ 0,10 ) dix centimes par cent dol lars
d'évaLuatíon eL ceci aussi longtemps qlre Ie conseil le
jugera nécessaire,

Copie certifiée conforme

Adopté le å,t ,^fr.l,sn . /?.çq


